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Arrest premier. De quel jour sont dus les intérêts d'une somme, payable par chacun an 
sans intérêts pendant neuf années.            [1] 

2. Si les avocats peuvent se servir en plaidant de termes durs et injurieux aux parties 
lorsqu'ils sont nécessaires à leurs causes.              2 
  Extrait des registres du Parlement.             4 

3. 1. Si une veuve tombée en démence du vivant de son mari, après la mort duquel elle 
est interdite, peut être déclarée commune malgré sa renonciation à la communauté faute 
d'avoir fait faire inventaire après la mort de son mari. 2. Si une obligation faite par un mari, 
causée par alimens, doit être préférée à la dot et aux conventions matrimoniales de la femme.
                   5 

4. 1. Si un tuteur honoraire, qui s'est immiscé dans la gestion de la tutelle, est obligé 
d'en rendre compte et de payer le reliqua en cas d'insolvabilité du tuteur onéraire. 2. Si, dans 
la coutume de Touraine, qui donne au gardien les fruits des immeubles et tous les meubles, à 
la charge d'acquitter la succession de toutes dettes personnelles et mobiliaires, un reliqua de 
compte de tutelle est une dette mobiliaire de la succession dont le gardien-noble soit tenu 
d'acquitter le mineur.                 7 

5. Si des droits, qui n'étoient pas dus pour une vente d'usufruit, ayant été payés 
volontairement par les usufruitiers, peuvent être répétés condictione indebiti.         9 

6. Si un valet de chambre du Roi doit avoir dans une paroisse le pain-béni avec 
morceau de distinction et dans le même corbillon qui sera présenté au seigneur, lequel est 
secrétaire du Roi.               10 
  Extrait des registres du grand Conseil.          10 

7. Si un homme marié peut, après la mort de sa mère, renoncer à la continuation de 
communauté qui étoit entre elle et lui pour en rendre propres tous les biens et empêcher par 
ce moyen qu'ils ne tombent dans la communauté d'entre lui et sa femme.        10 

8. Arrest qui déclare abusive une ordonnance par laquelle M. l'évêque de Chartres 
avoit ordonné qu'on ne recevroit dans un couvent aucune postulante à la prise d'habit, qu'elle 
n'eût auparavant subi l'examen de celui qu'il auroit commis à cet effet.        11 
  Extrait des registres du Conseil d'État privé du Roi.         11 

9. Si un mariage contracté par un soudiacre, sans dispense, fait vaquer son bénéfice de 
droit et de fait.               15 

10. Si, sur de simples présomptions tirées de lettres missives, on peut établir la 
réduction d'une pension créée sur un bénéfice et le payement des arrérages.       20 
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11. Si un créancier, qui a passé un contrat d'atermoyement avec son débiteur et sa 
femme, conjointement avec leurs autres créanciers, peut, après la mort du débiteur, sous 
prétexte que par le contrat il est devenu créancier hypotéquaire, s'opposer à l'homologation 
d'un acte par lequel tous les autres créanciers, faisant plus des trois quarts en somme, font une 
remise des deux tiers de leurs créances à la veuve.           23 

12. Si, dans la coutume du Maine qui veut que le rachat dû par le mariage de la femme 
vassale soit acquitté par le mari, le seigneur a son privilège sur le fief de la femme pour 
raison de ce rahapt (sic).              24 

13. Si le défaut de consentement du curé de la femme mariée par le curé du mari et le 
défaut de publication de bans dans la paroisse de la femme peuvent fonder une nullité contre 
le mariage.                25 

14. 1. Si des bâtards adultérins peuvent porter le nom de leur père malgré lui. 2. Si leur 
père est obligé de leur faire apprendre son métier selon sa condition et son bien.       26 

15. Si un religieux de la charité peut, pour cause de maladie, être transféré dans un 
autre ordre en vertu d'un bref de translation du Pape et de lettres patentes du Roi.      28 

16. Si un rapport d'experts en matière de faux est nul lorsqu'ils se sont déterminés non 
seulement sur les moyens admis mais aussi sur ceux qui sont joints au procès.       31 
  Extrait des registres du Parlement.           32 

17. Si la disposition de l'article 11 du titre 15 de l'ordonnance de 1667 est restreinte au 
cas ou le bénéfice est vacant de fait et qu'un successeur par mort n'en a pas encore pris 
possession.                33 
  Extrait des registres du Parlement.           33 

18. Arrest servant de règlement pour l'administration de la fabrique de l'église de Saint 
Jacques de la Boucherie, paroisse de la ville de Paris.          34 
  Extrait des registres du Parlement.           34 

19. Si, dans la coutume de Ponthieu, les biens donnés par les père et mère à leurs 
enfans puînés sont propres ou acquêts dans leurs personnes.         37 
  Extrait des registres du Parlement.           38 

20. Si un fils qui se fait recevoir dans la charge de son père, mort, qui la lui a légué, 
peut être contraint de rembourser un créancier opposant au sceau.         39 

21. 1. Si des intérêts étant stipulés au denier seize par une transaction passée en 1633 
en Bourbonnois entre la veuve d'un particulier décédé en Nivernois et ses héritiers domiciliés 
en Auvergne pour ses reprises et conventions matrimoniales, avec clause que la somme 
principale et les intérêts seront payés à Lyon ; ces intérêts sont sujets à la réduction portée par 
l'édit de 1634 au denier 18 et par l'édit de 1665 au denier 20 ou s'ils doivent se régler suivant 
les usages de Dauphiné, où la veuve et son défunt mari se sont mariés et où ces édits n'ont 
jamais été suivis ni enregistrés. 2. Si l'excédant des intérêts doit être imputé au principal à 
mesure qu'ils ont été réduits et ce qui reste des mêmes intérêts restitué après l'extinction du 
principal.                39 

22. Si les marchands de Razes de la ville de Rheims peuvent eux-même (sic) bruire 
leurs étoffes.                47 

23. Si un fils est recevable à attaquer le mariage de son père sous prétexte 
d'imbécillité.                47 

24. Si un étranger venu en France, qui y a demeuré jusqu'à sa mort, et pendant la vie 
duquel le Roi a conquis son pays, est réputé aubain parce qu'avant son décès le lieu de sa 
naissance aura retourné sous la domination de l'ancien souverain.         52 

25. Si le règlement du 19 décembre 1702 portant défenses de prendre aucune personne 
prisonnière pour dettes civiles dans sa maison sans permission du juge a lieu hors de la ville 
de Paris.                55 
  Extrait des registres du Parlement.           55 
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26. 1. Si une mineure, à qui l'on n'a point créé de tuteur, est recevable à demander, 
lorsqu'elle est en majorité, 19 ans d'arrérages d'une rente de 60 livres à elle léguée. 2. Si les 
héritiers de la testatrice doivent être condamnés solidairement à payer ces arrérages.      56 

27. Arrest de la Cour des aides qui fait défenses aux greffiers, concierges et géoliers 
des prisons de son ressort de retenir aucunes choses sur les sommes qui leur seront 
consignées pour les alimens des prisonniers, sous prétexte de gîte et géolage, ni autrement, en 
quelque sorte et manière que ce soit, à peine de trois cent livres d'amende, et d'être procédé 
contr'eux extraordinairement suivant la rigueur de l'ordonnance.         57 
  Extrait des registres de la Cour des aides.          57 

28. Si une assignation est nulle faute d'y avoir marqué le véritable domicile de la 
partie, le sergent s'étant contenté d'élire pour elle domicile chez un procureur du Parlement.58 

29. Si une adjudication de biens saisis sur un curateur à succession vacante, faite du 
consentement des créanciers et cédée six semaines après par l'adjudicataire au juge qui l'a 
faite, est valable.               59 

30. Elargissement d'un prisonnier, arrêté le dimanche sans permission du juge, avec 
condamnation de dépens contre le créancier qui l'avoit fait arrêter.        61 
  Extrait des registres du Parlement.           62 
  Sentence du Châtelet contre les huissiers qui avoient arrêté et écroué Pierre 
Deshayes.                62 

31. Si un maréchal de France peut de son autorité privée rendre une ordonnance dans 
une affaire criminelle pendante devant le juge ordinaire.          63 
  Extrait des registres du Conseil d'État du Roi.         63 

32. Si un bachelier en l'université d'Avignon doit, pour posséder la première dignité 
d'une église collégiale en France, rapporter, outre ses lettres de bachelier, des certificats de 
son temps d'études.               65 

33. Si l'on doit accorder une provision à un bâtard pendant un procès qu'il intente pour 
se faire déclarer légitime.              67 

34. Si l'on peut former complainte contre celui qui a agi en qualité de juge et de 
supérieur.                70 

35. 1. Si un arrière fief de la couronne peut être réuni au domaine du Roi sans le 
consentement du seigneur immédiat et nonobstant un décret et une possession de près de cent 
années. 2. Si la terre de Beaurain en Artois est du ressort du bailliage d'Hesdin.       71 
  Première proposition. Beaurain, étant un arrière-fief mouvant du comté de 
Saint-Pol, n'a pu, dans aucun temps, être uni au domaine de la couronne.        75 
  Seconde proposition. Le changement de domination, qui a duré pendant plus de 
cent ans, a éteint toutes les prétentions que la France auroit pu avoir.        76 
  Troisième proposition. L'adjudication faite en 1572 au grand Conseil de 
Malines est le titre de Monsieur le duc de Croy.           77 

36. 1. Si, lorsqu'il a été stipulé dans le contrat de mariage d'un enfant que le survivant 
des père et mère jouira, sa vie durant, des conquêts de la communauté, le mari peut dans la 
suite, sans le consentement de sa femme, donner entre vifs à cet enfant un conquêt de la 
communauté sans que la femme en puisse prétendre d'indemnité. 2. Si, en conséquence de 
cette clause, la femme doit avoir la jouissance de ce conquêt après la mort du mari.      88 

37. Si un maréchal des logis dans les troupes peut être imposé à la taille.       96 
38. Si une interdiction prononcée pour démence a un effet rétroactif au jour que la 

démence a été connue.              96 
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39. 1. Si, dans l'église cathédrale de Saint-Omer, il peut y avoir plus de deux 
privilégiés jouissans du droit de non résidence accordé aux officiers servans le Roi. 2. Si un 
officier titulaire peut exclure du privilège un officier qui n'est que survivancier. 3. Si un 
doyenné et une prébende qui demandent une résidence actuelle sont des titres exclusifs du 
privilège.                97 
  Première question. Si dans l'église cathédrale de Saint-Omer il peut y avoir 
plus de deux privilégiés.              98 
  Seconde question. Si un officier titulaire peut exclure du privilège un officier 
qui n'est que survivancier.            106 
  Troisième question. Si un doyenné et une prébende qui demandent une 
résidence actuelle sont des titres exclusifs du privilège.        107 

40. Arrest de règlement entre les officiers du parquet du Parlement de Bordeaux.    112 
  Extrait des registres du Conseil d'État privé du Roi.       112 

41. Si un ancien droit d'alberge ou d'albergement, dont on rapporte le titre constitutif, a 
cessé et est anéanti par le non usage.          118 

42. Si un mari peut poursuivre sa femme par la voie extraordinaire pour raison d'un vol 
nocturne par elle commis avec effraction dans sa maison.        120 
  Extrait des registres du Parlement.         122 

43. Si les seigneurs engagistes sont tenus de payer les gages aux officiers de la justice 
engagée.              123 

44. Si, dans la coutume du Maine, un mari peut, au préjudice de sa femme, convertir 
quelques mois avant sa mort un contrat de constitution au denier vingt, qui étoit un acquêt de 
la communauté, en contrat de rente viagère au denier dix.        124 

45. Si une donation faite par le père ou la mère à leur fils aîné, par préciput et sans 
rapport, emporte en sa faveur une assurance de partager également le surplus de leurs biens 
avec les autres enfans et les empêche de faire à son préjudice aucun avantage à un autre 
enfant.              126 

46. Si des lettres de bénéfice d'inventaire empêchent la confusion des créances de 
l'héritier lorsqu'il est seul créancier de la succession.        131 

47. Si une erreur de fait, qui s'est glissée dans des lettres de rescision, peut être 
réformée par d'autres lettres plus de 10 ans après la passation de l'acte contre lequel elles sont 
prises.               132 

48. 1. Si des enfans nés d'une concubine, épousée à l'extrémité de sa vie par celui qui 
l'avoit entretenue, sont capables de pouvoir recueillir une succession, le mariage ayant été 
célébré avant l'édit de mars 1697. 2. Si cet édit a introduit un droit nouveau à cet égard.    132 

49. Si, après la mort d'un particulier qui a fait un dépôt, son héritier peut obliger le 
dépositaire de révéler le secret du dépôt.          135 

50. Si l'acquéreur d'un office, pourvu à la charge des oppositions au sceau, peut être 
obligé par les opposans d'en payer le prix en espèces courantes, qui étoient alors les trois 
quarts en deniers comptans et le quart en billets de monnoie, nonobstant la convention qu'il a 
faite avec son vendeur d'en payer le prix en billets de l'extraordinaire de guerres.     137 

51. 1. Si les chapelles, fondées dans l'église collégiale de Saint-Gengoult de Toul, sont 
de vrais bénéfices sujets à collation ou de simples fondations laïques et non spiritualisées à la 
disposition du chapitre. 2. Si une union faite de ces chapelles à la mense du chapitre, en vertu 
de deux statuts capitulaires homologués en Parlement mais sans information de commodo et 
incommodo, est abusive. 3. Si l'ordinaire a pu valablement faire cette union, nonobstant 
l'exemption du chapitre soumis immédiatement au Saint-Siège. 4. Si avant que de faire 
déclarer l'union abusive, on a pu par dévolution se faire pour voir de ces chapelles en cour de 
Rome. 5. Si ces chapelles sont tellement incompatibles que le Pape ne puisse pas accorder de 
dispense au pourvu, pour en posséder trois.          139 
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  Preuve du premier moyen d'abus.         141 
  Objections.            142 
  Preuve du second moyen d'abus des appellans.       143 
  Objections.            144 
  Preuve du troisième moyen d'abus des appellans.       151 
  Objections.            153 
  Preuve du quatrième et dernier moyen d'abus des appellans.     154 
  Objections.            155 
  Extrait des registres du Parlement de Metz.        161 

52. Si celui de deux prétendans au même bénéfice, qui en avoit la possession actuelle, 
étant mort pendant la contestation, un tiers, pourvu sur cette mort, est recevable à contester au 
survivant du bénéfice.            164 

53. 1. Si le porteur d'une lettre de change peut en poursuivre le payement avant son 
échéance contre le tireur sur le fondement que celui sur lequel elle est tirée a déclaré ne 
connoître point le tireur et ne lui devoir rien. 2. Si un mineur, qui n'est point marchand, est 
restituable contre une lettre de change par lui signée ; et si l'on peut être admis à prouver par 
témoins qu'il est marchand sans aucun commencement de preuve.       165 

54. Si, dans le cas que Titius et ses descendans mâles ont été investis d'un fief pour en 
jouir et le posséder après l'extinction des mâles d'une branche de la même famille, le fief échu 
par cette extinction aux arrière-petits-fils de Titius doit être partagé entr'eux par souches ou 
par têtes.              168 
  Extrait des registres du Conseil supérieur d'Alsace.       174 

55. Si, lorsqu'un arrêt a été rendu contre un héritier bénéficiaire qui a pris et à qui l'on 
a donné cette qualité dans le cours de l'instance, il doit payer les dépens en son nom ou 
seulement en la qualité qu'il a procédé.          175 

56. Si un curateur, créé à une succession vacante, peut former une inscription de faux 
sans se faire avouer par le poursuivant et les créanciers.        176 
  Extrait des registres du Parlement.         176 

57. Si un huissier qui, au lieu d'emprisonner un débiteur, a au contraire favorisé son 
évasion, doit être condamné aux dommages et intérêts des créanciers, quoique dans la suite 
ils l'ayent payé, qu'ils ayent retiré leurs pièces de ses mains, et qu'ils se soient accommodés 
avec leur débiteur.             176 

58. Si les bâtards, qui dans notre jurisprudence sont incapables de recevoir des legs 
universels de leurs père et mère, peuvent en recevoir des legs particuliers qui excèdent ce qui 
peut être nécessaire pour leurs alimens.          178 

59. Si des héritiers peuvent être admis à prouver par témoins la suggestion d'un 
testament revêtu de toutes les formalités.          179 

60. Donation annullée pour plusieurs nullités.        181 
61. Si une femme, qui a fait un billet sans autorisation de son mari et qui, étant devenu 

veuve, en a fait un second au bas du premier en ces termes : "Plus je reconnois etc", est 
présumée avoir ratifié le premier billet.          182 

62. Si la veuve d'un collecteur des tailles peut être obligée de continuer la collecte 
commencée par défunt son mari.           182 
  Extrait des registres de la Cour des aides.        182 

63. Si, lorsqu'un débiteur n'a donné caution que pour moitié de la somme portée par 
son obligation, le premier payement par lui fait sans imputation doit être censé fait à la 
décharge de la caution.            183 

64. Si un bénéfice électif, confirmatif par le titre de sa fondation, peut être résigné. 187 
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65. 1. Si les abbés de l'abbaye régulière de Domévre, exempte de la juridiction 
épiscopale, ont pu, sans abus, en vertu de concessions de deux évêques de Toul, exercer cette 
même juridiction dans trois paroisses qu'ils prétendoient n'être d'aucun diocèse. 2. Si ces 
abbés ont pu prescrire cette juridiction par une possession de plusieurs siècles. 3. Si au cas 
que cette possession soit déclarée abusive, les curés de ces paroisses, institués par les abbés, 
sont obligés de prendre de nouvelles institutions de l'évêque.       193 
  Extrait des registres du Parlement de Metz.        211 

65. (sic pour 66) Si les terres détachées du domaine de la couronne et données par 
Philippe le Bel à Guillaume de Nogaret pour lui, ses hoirs et ayans cause, sans aucune clause 
de retour à la couronne, pour récompense des services par lui rendus à l'État, ont pu lui être 
données en pleine propriété sans être sujettes à réversion au défaut d'hoirs mâles.    212 
  Preuve de la première proposition.         215 
  Preuve de la seconde proposition.         217 
  Extrait des registres du Conseil d'État du Roi.       225 

67. Arrest qui maintient Monsieur le Procureur général de la Cour des aides dans le 
droit de commettre aux fonctions de Procureurs du Roi dans les élections et greniers à sel 
pendant la vacance de ces charges.           228 
  Extrait des registres du Conseil d'État du Roi.       228 

68. Arrest de règlement entre Monsieur le premier président de la Cour des comptes, 
aides et finances de Montpellier, et Messieurs les présidens et conseillers de la même Cour.
               229 
  Extrait des registres du Conseil d'État.        229 

69. 1. Si un délégué du Saint-Siège peut refuser de fulminer les bulles d'un 
ecclésiastique pourvu en cour de Rome d'un canocicat (sic pour canonicat), sur le fondement 
qu'il ignore le chant de l'église. 2. Si l'on peut se pourvoir contre ce refus par la voie de 
l'appel comme d'abus et intimer sur cet appel le délégué du Pape.       239 
  Extrait des registres du Parlement de Metz.        239 

70. Si le curé est partie capable pour contester au seigneur les droits honorifiques de 
l'église et pour défendre à sa complainte.          242 

71. A qui appartient la cotte-morte ou la succession d'un religieux curé.     244 
  Extrait des registres du Parlement.         251 

72. Si, dans la coutume d'Amiens, où l'on peut acquérir une servitude sans titre par une 
possession de 40 ans, le propriétaire d'un mur qui a eu une fenêtre pendant un plus long 
temps peut empêcher son voisin d'élever un bâtiment qui lui en ôte l'usage.     252 

73. Si la veuve d'un officier, qui a mis le titre de sa charge sur la tête d'un particulier, à 
condition qu'elle en recevra les gages, et qu'il lui payera une somme par an pour tous les 
autres émolumens qu'elle lui cède, doit lui tenir compte sur cette somme de sa part des droits 
de réception employés depuis plusieurs années au payement des dettes de la compagnie.   255 

74. 1. Dans quel temps doit être fait l'inventaire par le survivant des conjoints pour 
dissoudre la communauté dans la coutume de Chartres qui n'en dispose point. 2. Si dans la 
même coutume un testament mutuel, fait par les deux conjoints, est annullé de droit par la 
survenance des enfans.            255 

75. Si les loueurs de carrosses et de chevaux, et autres voituriers, sont obligés, 
lorsqu'ils vont sur le port acheter de l'avoine, de se servir des porteurs de grains et de leurs 
voitures pour la faire transporter chez eux ; et quels droits ils doivent leur payer quand ils ne 
s'en servent point.             263 

 
 
 

Source BIU Cujas



76. 1. Si pour établir une exemption simple et seulement de la juridiction contentieuse 
et correctionnelle de l'évêque, il suffit à un chapitre d'alléguer une possession ou prescription 
immémoriale sans représenter le titre primordial. 2. S'il y a abus dans une bulle de Nicolas V 
qui a accordé à un chapitre, motu proprio, et sans parties appellées, l'exemption absolue de 
toute supériorité et juridiction de l'ordinaire.         266 
  Extrait des registres du Parlement de Metz.        277 

77. Si, dans la coutume de Vermandois qui permet aux conjoints de se donner 
mutuellement leurs meubles en propriété et l'usufruit de leurs conquêts, et qui saisit de plein 
droit le donataire mutuel après la mort du donateur, il est nécessaire de faire inventaire des 
meubles et effets mobiliers compris dans le don mutuel.        278 

78. Arrest qui ordonne que S.A.S. Madame la Princesse jouira de tous les droits utiles 
à Charleville et dépendances, comme en jouissoit Monsieur le duc de Mantoue, à l'exception 
du ressort et de la souveraineté ; que les habitans desdits lieux jouiront de tous les privilèges 
à eux accordés dans lesquels ils sont confirmés ; que les appellations des jugemens rendus 
par les juges de Charleville concernant les matières d'aides et gabelles ressortiront à la Cour 
des aides et que les appellations de ceux qui seront rendus concernant les droits domaniaux 
desdites terres ressortiront au Parlement de Paris.         280 
  Extrait des registres du Conseil d'État.        280 
  Lettres patentes sur le précédent arrêt.        282 

79. 1. Célébration de mariage d'un mineur sans le consentement de son curateur ni de 
ses parens, sans publication de bans aux paroisses du véritable domicile du mineur et du 
curateur, et hors la présence du propre curé des parties, déclarée abusive. 2. La fille mariée, 
sa mère et les témoins décrétés. 3. Injonction à tous les curés et prêtres d'observer les édits, 
ordonnances, arrêts et réglemens intervenus sur la validité des mariages.      283 
  Extrait des registres du Parlement.         285 

80. 1. Si, dans la coutume de Normandie, le remploi d'un propre de la femme aliéné 
doit se faire suivant l'estimation qui en a été faite dans son contrat de mariage, ou suivant le 
prix pour lequel il lui est échu dans un partage postérieurement fait entr'elle et sa soeur, ou 
suivant le prix de l'aliénation. 2. Sur quel pied les héritiers du mari doivent fournir le deuil à 
sa veuve.              286 

81. 1. Si, dans le cas d'un legs conçu en ces termes : "Je donne à un tel mille écus, que 
mes héritiers payeront en argent, ou bien lui en feront la rente pendant sa vie à leur volonté", 
les héritiers, qui ont opté de faire la rente, la doivent faire annuelle et perpétuelle, ou 
seulement viagère au denier 20. 2. Si cette rente doit être payée du jour du décès du testateur 
ou du jour que le légataire en fait la demande. 3. Si chaque héritier, qui est obligé de payer ce 
legs personnellement pour sa part et portion, y doit être encore obligé hypotécairement pour 
le tout.              291 

82. 1. Si des copartageans sont restituables pour cause de lésion contre un acte en 
forme de transaction et partage, qu'ils ont passé en majorité, et par lequel ils ont fait à leurs 
copartageans don et remise du surplus de leurs prétentions. 2. Si, dans la vente d'une terre, on 
a entendu comprendre sous le terme de dépendances deux fiefs qui y sont contigus et qui ont 
été compris sous le même terme dans des dénombremens et dans une saisie féodale, mais qui 
ont toujours été affermés séparément ou distingués dans les baux, et dont chacun a sa justice 
séparée et relève directement du Roi, auquel il en a été fait séparément foi et hommage.    298 

83. Si une obligation de livrer une certaine quantité de grains pendant un nombre 
d'années par un prix est un marché de bleds en verd défendu par les ordonnances.    302 

84. Si la remise ou donation d'une créance, faite par le créancier à son débiteur, a 
besoin d'insinuation.             303 
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85. 1. Si la vente faite par un gentilhomme de 624 setiers de bled, qu'il promet de 
livrer pendant six années à raison de 104 setiers par chacun an, moyennant la somme de 4200 
livres, dont l'acheteur s'oblige de payer 700 liv. par chaque année, est un marché de bled en 
verd, défendu par les ordonnances. 2. Si, dans la coutume d'Auvergne, on peut prendre des 
lettres de rescision contre ce marché.          304 

86. 1. Si l'âge de sept ans accomplis est absolument requis pour être tonsuré. 2. Si le 
fondateur d'un prieuré ayant ordonné que le prieur sera pris de sa famille et son plus proche 
parent, un descendant d'une sœur de la bisayeule du fondateur peut exclure un descendant 
d'une des soeurs du fondateur sur le fondement qu'il est plus proche parent. 3. Si l'ordinaire 
qui a conféré un bénéfice sur la présentation du patron peut, sous prétexte que le pourvu est 
incapable de le posséder, le conférer à un autre in refutum patroni.      311 

87. Si la connoissance des affaires qui concernent les gros et portions congrues 
appartient au juge royal ou au juge ecclésiastique.         314 

88. Si un marchand de Lyon, porteur d'une lettre de change tirée sur des marchands de 
la même ville et endossée par un marchand de Colmar, peut tirer son endosseur de la 
province d'Alsace pour plaider à la conservation de Lyon.        315 
  Extrait des registres du Conseil d'État du Roi.       315 

89. Affaire d'Estouteville et Lucheu. 1. Si les substitutions en directe sont permises 
dans la coutume de Normandie. 2. Si, lorsque l'héritier immédiat grevé de substitution ne s'en 
est pas plaint, les autres descendans dans les degrés ultérieurs peuvent s'en plaindre. 3. De 
quel jour court la prescription des dix ans accordés par la coutume de Normandie à l'héritier 
pour se plaindre des donations et substitutions faites à son préjudice. 4. Quelle est la forme 
des Chartes ; si elles doivent être datées du jour ou du mois seulement, et être adressées à 
quelque cour. 5. De quelle manière se doivent faire au Parlement les enregistremens ou 
homologations des édits, déclarations, lettres patentes du Roi et généralement de tous les 
actes qui peuvent s'y enregistrer ou homologuer. 6. Si le contrat de mariage d'un prince du 
Sang, qui porte changement de son nom et de ses armes, et une dérogation à la coutume de 
Normandie, ayant été enregistré au Parlement de Paris, a dû l'être encore au Parlement de 
Rouen pour rendre valable cette dérogation. 7. Si l'ordonnance de Moulins, qui a borné les 
degrés des substitutions, a pu, sans une dérogation spéciale, restreindre une substitution 
antérieure, autorisée de la présence du Roi, et à laquelle le Roi même étoit appellé en certains 
cas. 8. Si François de Bourbon, fils de François de Bourbon, comte de Saint-Pol, a rempli le 
degré de l'institution dans la substitution dans la baronnie de Lucheu. 9. Si, Adrienne 
d'Estouteville ayant donné par son contrat de mariage le duché d'Estouteville à François de 
Bourbon, comte de Saint-Pol, son mari, "sa vie durant seulement, et après lui" à leurs enfans 
à naître, le comte de Saint-Pol n'a eu qu'un simple usufruit ou la propriété grevée de 
substitution, et s'il a rempli le degré de l'institution. 10. Si le premier degré de cette 
substitution a été rempli par François de Bourbon, second du nom, qui a survécu son père, 
mais qui est décédé avant sa mère.           316 
  Lettres patentes concernant l'érection du duché d'Estouteville.     316 
  Extrait des registres de la Cour du Parlement de Rouen.      319 
  Contrat de mariage de M. de Bourbon, avec J. de Bourbon, comte de Soissons, 
son premier mari.             329 
  Première question. Si la coutume de Normandie a fait obstacle à la substitution 
du duché d'Estouteville.            341 
  Seconde question. Si, Marie de Bourbon et ses descendans ne s'étant pas 
plaints de la substitution du duché d'Estouteville, les donataires de Madame de Nemours sont 
recevables à l'attaquer et s'ils sont encore dans le temps.        345 
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  Troisième question. Si l'on a observé toutes les formalités nécessaires pour 
rendre valable la dérogation à la coutume de Normandie portée dans le contrat de mariage de 
François de Bourbon, comte de Saint-Pol, et d'Adrienne d'Estouteville.      347 
  Quatrième question. Si l'ordonnance de Moulins a pu, sans une dérogation 
spéciale, restreindre à quatre degrés les substitutions d'Estouteville et de Lucheu.    349 
  Cinquième question. Si François de Bourbon, second du nom, a rempli le degré 
de l'institution dans la substitution de la baronnie de Lucheu.       357 
  Sixième question. Si François de Bourbon, comte de Saint-Pol, a rempli le 
degré de l'institution dans la substitution du duché d'Estouteville.       359 
  Septième et dernière question. Si François de Bourbon, second du nom, a 
rempli le premier degré dans la substitution du duché d'Estouteville.      367 
  Extrait des registres du Parlement.         386 

90. 1. Si, dans le comté de Bourgogne, une mère qui a doté sa fille d'une somme 
mobiliaire est fondée à la prétendre par droit de réversion dans la succession de l'enfant de sa 
fille, ou si le père de l'enfant y doit succéder comme son héritier. 2. Si une donation, faite 
"par manière d'aisance" à un enfant dans son contrat de mariage, est une véritable constitution 
dotale qui lui acquiert non seulement l'usufruit, mais encore la propriété de la chose donnée. 
3. Si une promesse faite par le père ou la mère dans le contrat de mariage d'un enfant, de le 
faire "bon et riche" d'une certaine portion des biens qu'ils laisseront après leur décès, avec 
réserve d'usufruit, devient caduque par le prédécès de l'enfant et de ses enfans avant le père 
ou la mère.              389 
  Extrait des registres du Parlement de Besançon.       392 

91. 1. Si le Pape, ou le vice-légat d'Avignon, en conférant sur une résignation en 
commende un bénéfice, qui est à la collation d'un cardinal, peut déroger à la règle des vingt 
jours au préjudice de l'indult des cardinaux porté par la bulle du compact. 2. Si, outre cette 
bulle accordée à tout le sacré collège, un cardinal a encore besoin d'un indult particulier et de 
lettres patentes enregistrées en France pour empêcher cette dérogation et la prévention du 
Pape dans les six mois. 3. S'il y a subreption dans les provisions d'un bénéfice, obtenues sans 
avoir déclaré qu'il étoit à la collation d'un cardinal. 4. Si ces provisions nulles dans leur 
principe peuvent être validées par le défaut de collation dans les six mois de la part du 
cardinal collateur ordinaire.            394 
  Première exception. M. le cardinal Bichi a renoncé à son privilège.    397 
  Seconde exception. L'indult de Monsieur le cardinal Bichi n'est point enregistré 
ni annexé.              400 
  Mémoire à consulter.           406 

92. Si les intérêts d'une somme de deniers pupillaires prêtés par obligation, stipulés et 
payé (sic) pendant six ans par le débiteur, doivent être imputés sur le principal comme 
usuraires.              409 
  Extrait des registres du Parlement.         410 

93. Si un François réfugié en païs étranger pour cause de religion, qui n'est revenu en 
France qu'après les six mois accordés par la déclaration de 1698 et qui a obtenu la permission 
du Roi d'y demeurer, est recevable à demander les successions de ses père et mère, échues 
pendant son absence.             410 

94. Si, étant stipulé dans un contrat de mariage que la future épouse et ses enfans 
pourront renoncer à la communauté et reprendre franchement et quittement ce qu'elle a 
apporté, et cette femme ayant renoncé à la communauté pour demander sa séparation de 
corps et de biens, sa mère héritière de sa fille peut aussi y renoncer et reprendre sa dot 
franchement et quittement.            412 

95. S'il est dû des lods et ventes d'un délaissement de l'usufruit d'une maison sise à 
Paris moyennant un certain prix.           413 
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96. Si des contrats passés par des notaires subalternes entre personnes non domiciliées 
dans leur ressort emportent hypotèque.          419 

97. 1. Si les conjoints s'étant fait, par leur contrat de mariage, une donation mutuelle 
de tous leurs biens avec la réserve de pouvoir disposer d'une somme, cette somme, dont ils 
n'ont point disposé, appartient au survivant d'eux ou aux héritiers du prémourant. 2. Si le mari 
et la femme ayant, par un testament mutuel postérieur, fait plusieurs dispositions ou 
donations, la réserve portée par leur contrat de mariage est présumée avoir été remplie ou 
détruite.              426 

98. Si en pays de droit écrit, les substitutions non publiées et non enregistrées peuvent 
être confirmées.             433 

99. Si, dans la coutume de Paris, des enfans mariés et dotés par leurs père et mère, 
sans pouvoir demander ni compte ni partage au survivant des deux et venant à leur 
succession, sont obligés de rapporter les intérêts des sommes à eux données à compter du 
jour du décès du premier mourant ou seulement du jour de la mort du survivant.     434 

100. Si, en Provence, on peut opposer la coutume et la prescription à un décimateur 
qui demande la dîme des vignes en raisins communs et en raisins muscats, en espèce, 
quoique l'usage général du lieu, il ne l'ait reçue qu'en raisins communs depuis plus de 40 ans.
               440 

101. 1. Si des pères et mères ayant doté leur fille de la somme de 40 000 francs, en 
deniers, avec assignat sur deux terres, qui dans la suite lui ont été données suivant 
l'estimation pour payement de sa dot, la propriété de ces terres a tellement passé au mari qu'il 
ne soit plus débiteur que de leur valeur. 2. Si la clause qu'un contrat de mariage s'observera 
entre les parties selon les us et coutumes de Savoie, pays du mari, avec dérogation et 
renonciation aux coutumes du comté de Bourgogne, pays de la femme, peut avoir quelque 
effet par rapport aux successions de leurs enfans.         445 

102. 1. Comment dans une disette de bled, les fermages d'un moulin payable en grains, 
suivant le bail, doivent être payés. 2. Si l'usufruitière du moulin doit contribuer au 
rétablissement de la meule.            448 

103. 1. Si la démission d'un bénéficier n'ayant été admise que par l'acte même des 
provisions de son successeur, et par conséquent après sa présentation, ce défaut les rend 
nulles. 2. Si ces provisions accordées au plus proche parent du fondateur suivant le titre de la 
fondation, peuvent être attaquées par un parent plus éloigné d'un degré.      450 

104. Arrest, qui règle les fonctions des avocats du Roi, conseillers des bailliages et 
sièges présidiaux, et la préséance entre lesdits avocats du Roi conseillers et les autres 
conseillers des mêmes sièges.           452 
  Extrait des registres du Parlement.         452 

105. 1. Si, en pays de droit écrit, un testament, ou donation à cause de mort, par 
laquelle une fille de 17 ans, en présence et du consentement de son père, institue son héritière 
sa belle-mère au préjudice de sa sœur, est valable. 2. Si le défaut d'acceptation par la 
donataire, ni par le notaire pour elle, rend la donation nulle. 3. Si cette donation doit être 
regardée comme un avantage indirect, fait par le père à sa seconde femme, au préjudice des 
enfans de son premier lit.            453 
  Première nullité.           456 
  Seconde nullité.           457 
  Troisième nullité.           458 

106. Edit du Roi portant règlement général pour les duchés et prairies.     459 
  Article premier.           466 
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107. Si le porteur d'une lettre de change, faute par lui d'en avoir fait signifier le protêt à 
son endosseur dans le temps prescrit par l'ordonnance, est non recevable en son action en 
garantie contre l'endosseur, lorsque celui sur qui la lettre de change a été tirée, ne devoit rien 
au tireur lors du protêt.            468 

108. Si un mari peut être contraint par corps, à la requête de sa femme, en vertu d'un 
arrêt d'iterato.             470 

109. Arrest du Conseil souverain d'Alsace portant règlement pour les fonctions du 
parquet du même Conseil entre messieurs l'avocat général et les substituts de monsieur le 
procureur général.             471 
  Extrait des registres du Conseil souverain d'Alsace.       471 

110. 1. Si après la mort d'un frère aîné qui a été débouté par arrêt contradictoire d'une 
demande en ouverture de substitution, le frère puîné est recevable à former la même 
demande, nonobstant cet arrêt. 2. Si l'expédition d'une copie de testament insérée dans le 
registre du notaire, qui l'a reçu mais qui n'a point signé cette copie, est suffisante après plus 
de 150 ans pour établir la vérité du testament. 3. Si, lorsqu'un père a chargé son fils aîné et 
son héritier d'une substitution envers les enfans mâles de son fils puîné, au cas que cet aîné 
vînt à décéder sans enfans mâles, avec la clause, "que toujours sadite hérédité vienne aux 
enfans mâles portans le nom et armes dudit testateur", cette substitution cesse, dès que l'aîné 
laisse en mourant des enfans mâles. 4. Si un des descendans, qui, de son vivant, n'a point 
formé de demande en ouverture de cette substitution, peut en avoir rempli un degré.    475 
  Première question concernant la fin de non recevoir.      476 
  Seconde question concernant la forme du testament.      476 
  Troisième question concernant la validité de la substitution.     478 
  Quatrième question concernant le degré prétendu rempli par l'oncle du 
demandeur.              478 

111. 1. Si, après avoir reconnu une juridiction et y avoir fait rendre une première 
sentence interlocutoire, l'une des parties peut, sur l'exécution de cette sentence, décliner la 
juridiction. 2. S'il y a abus dans des ordonnances rendues par un évêque, qui de son autorité et 
sans aucunes formalités, n'a fait que confirmer l'ancien établissement d'un second vicaire 
dans un (sic) paroisse.            481 

112. Si, dans la coutume de Paris, une mère qui a stipulé dans le contrat de mariage de 
son fils qu'elle reprendra, en cas qu'il meure sans enfans, tous les biens qu'elle lui a donnés 
par cet acte, doit contribuer aux dettes de sa succession.        483 

113. 1. Si un testament solemnel, fait par un Provençal à Lisbonne, en présence de sept 
témoins, est nul en ce que les témoins n'y ont point apposé leurs cachets, et que le testateur ne 
pouvant signer, ç'a été un des sept témoins et non pas un huitième, qui a signé pour lui. 2. Si 
la prétérition de la mère du testateur forme une nullité absolue dans ce testament, ou 
seulement une nullité relative à la mère, qui ne puisse être proposée que par elle, ou par ceux 
qui la représentent.             489 

114. 1. Si les religieux de l'abbaye de Saint-Remi de Reims sont dans le droit et 
possession, pendant la vacance du siège abbatial, de nommer aux bénéfices dépendans de 
l'abbaye, ou si la collation en appartient librement à l'archevêque de Reims, ou à son chapitre 
en cas de vacance du siège archiépiscopal. 2. S'il y a abus dans le refus fait par le chapitre du 
"visa" au présenté par le religieux sur le fondement que le bénéfice est rempli. 3. Si l'appel 
comme d'abus étant pendant au Parlement, la complainte entre les deux prétendans au 
bénéfice doit y être portée, ou devant le premier juge.        492 
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115. 1. Quelles formalités sont nécessaires pour rendre valable la notification des 
degrés d'un gradué. 2. Si un gradué a pu intervertir l'ordre des années du quinquennium, et 
faire deux années de théologie avant ou en même temps que sa philosophie. 3. Dans quel cas 
la réquisition d'un gradué peut être faite par un notaire royal au lieu d'un notaire apostolique. 
4. Si un bénéfice étant contesté par trois gradués, auxquels on oppose différentes nullités dans 
leurs titres ou incapacité, la préférence est due au plus ancien gradué ou à celui qui l'est de 
l'université de Paris.             499 

116. Si un mariage contracté par un soldat mineur, en pays étranger, dans sa garnison, 
sans le consentement de sa mère, avec une étrangère protestante est valable.     503 

117. Si les billets payables au porteur sont sujets aux formalités établies par 
l'ordonnance de 1673 pour les diligences contre les débiteurs, dont sont tenus les porteurs des 
lettres et billets de change.            508 

118. Si un acquéreur d'héritages affectés à une rente a pu prescrire contre trois enfans, 
dont un majeur et les deux autres mineurs, qui jouissent par indivis des biens de la succession 
de leur mère.              513 

119. 1. Si l'hypotèque du douaire a lieu sur une maison vendue par décret forcé sans 
opposition depuis la mort du mari, et nonobstant la prescription acquise à l'acquéreur. 2. De 
quel jour cette prescription court.           514 

120. Déclaration du Roi en faveur de ceux qui étudient en médecine en la ville de 
Paris pour leur réception dans les autres universités du royaume. Donnée à Fontainebleau le 
27 août 1711.              518 

121. 1. Si en pays de droit écrit on peut nommer un curateur à une fille mineure et 
veuve, à l'exclusion et contre la volonté de son père, pour cause de dissipation de la part du 
père. 2. Si cette veuve s'étant retirée après la mort de son mari dans une maison religieuse, 
son père peut la contraindre à venir demeurer avec lui.        519 
  Extrait des registres du Parlement de Bordeaux.       522 

122. Arrest concernant plusieurs questions jugées dans la coutume de Poitou.    523 
  Extrait des registres du Parlement.         524 

123.  Si les indultaires du Parlement de Paris peuvent être prévenus par le vice-légat 
d'Avignon.              533 
  Examen de la prévention.          533 
  Examen de l'indult.           533 
  Examen des facultés des légats.         534 
  Examen du sentiment des docteurs.         535 
  Jurisprudence des arrêts.          536 

124. Déclaration du Roi concernant les privilèges des chevaliers et commandeurs de 
l'ordre du Saint Esprit et de leurs veuves. Donnée à Marli le 14 octobre 1711.     541 

125. Déclaration du Roi qui adjuge aux hôpitaux la totalité des biens de ceux qui 
seront condamnés pour crime de duel. Donnée à Versailles le 28 octobre 1711.     543 

126. Déclaration du Roi qui ordonne la publication et l'enregistrement des 
substitutions. Donnée à Versailles le 18 janvier 1712.        544 

127. Si les sujets main-mortables peuvent stipuler des douaires préfix qui excédent la 
valeur du douaire coutumier, ou si en tout cas tels douaires sont réductibles.     545 

128. Si le donataire universel de biens meubles et immeubles présens et avenir, faute 
d'avoir fait inventaire après le décès du donateur, est tenu indéfiniment de ses dettes, en sorte 
que pour s'en libérer, il ne puisse pas abandonner les biens qui lui ont été donnés aux offres 
de se purger par serment qu'il n'en retient aucuns.         549 

129. Arrest du Parlement de Rouen en forme de règlement entre les gros décimateurs 
et les curés, concernant la dîme des Bourgognes, sainfoins, poix de toutes sortes d'espèces, 
fèves, féverolles, et autres menues et vertes dîmes.         550 
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  Extrait des registres de la Cour du Parlement.       550 
130. 1. Si, dans la coutume de Saint-Mihiel, le Roi doit exercer par lui-même le retrait 

des fiefs relevant de son domaine ou s'il peut le céder. 2. Si des lettres patentes, obtenues du 
Roi pour la cession du retrait féodal, sans y nommer le véritable propriétaire du fief, et pour 
le profit d'un autre que l'impétrant, sont valables.         552 

131. Arrest du Conseil concernant les privilegès des Suisses.      559 
132. 1. Si un père peut, en qualité de tuteur naturel de ses enfans mineurs, employer 

les deniers dotaux de sa défunte femme appartenans à ses enfans à l'acquisition d'une terre, 
sans avis de parens ni aucune des formalités requises pour les engagemens des mineurs. 2. Si 
sur le défaut de ces formalités le vendeur de la terre est fondé à demander la nullité ou 
résiliation du contrat de vente lorsque l'acquisition est avantageuse aux mineurs. 3. Si le prix 
de la terre ayant été payé en obligations, transports et assignations, délivrés par l'acquéreur et 
acceptés par le vendeur, le vendeur peut dans la suite demander la résiliation du contrat de 
vente sur ce que différentes procédures faites au sujet de ces effets en ont empêché ou différé 
le payement.              560 

133. Arrest solemnel qui juge qu'une donation entre vifs de tous les biens qu'on aura 
au jour du décès est nulle.            583 
  Extrait des registres du Parlement de Paris.        583 

134. Si un acquéreur des terres ou fiefs relevans du Roi peut, après en avoir prêté la foi 
et hommage, être évincé et dépossédé par un donataire du droit de rétention par prélation ou 
retrait féodal.              584 
  Extrait de registres de la Cour des comptes, aides et finances de Montpellier.
               586 

135. 1. Si un employé dans les commissions, qui y fait sa demeure pendant quinze ou 
vingt années consécutives, a acquis son domicile dans le lieu de son exercice. 2. Si une 
donation universelle entre vifs faite par l'employé au profit de la sœur de sa femme est 
valable, n'ayant point été insinuée au lieu de l'exercice, mais seulement au lieu de la situation 
des biens donnés.             586 

136. Arrest portant règlement pour le payement des dîmes de toutes sortes de fruits en 
faveur des curés, ecclésiastiques et autres bénéficiers.        590 
  Extrait des registres de la Cour du Parlement.       590 

137. 1. Si les abbés commendataires des quatre abbayes de l'ordre de Saint-Benoît de 
la ville de Metz doivent avoir les honneurs dans leurs églises, par préférence au chapitre de la 
cathédrale de la même ville, lorsqu'il y va en station. 2. Si, pendant ces stations les religieux 
des mêmes abbayes doivent occuper la droite du choeur de leurs églises.      591 
  Extrait des registres des requêtes du Palais.        591 
   Premier chef d'appel.          595 
    Premier moyen tiré des principes généraux.      595 
    Second moyen tiré du droit commun.      596 
    Troisième moyen tiré des titres particuliers concernans les 
stations.              598 
    Quatrième moyen tiré de l'usage et des exemples.     600 
   Première objection.          601 
   Réponse.           601 
   Seconde objection.          601 
   Réponse.           601 
   Troisième objection.          601 
   Réponse.           601 
   Quatrième objection.          602 
   Réponse.           602 
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   Cinquième objection.          602 
   Réponse.           602 
   Sixième objection.          602 
   Réponse.           602 
   Septième objection.          603 
   Réponse.           603 
   Huitième et dernière objection.        604 
   Réponse.           604 
    Premier moyen fondé sur le droit commun.      604 
    Troisième (sic) moyen fondé sur la possession.     611 
   Second chef d'appel.          612 
   Première objection.          613 
   Réponse.           613 
   Seconde objection.          613 
   Réponse.           613 
   Troisième objection.          613 
   Réponse.           613 
  Extrait des registres du Parlement.         617 

138. Demande de monsieur l'évêque de Toul en cassation de l'arrêt rendu au Parlement 
de Metz le 11 avril 1710 concernant l'exemption du chapitre de Saint-Gengoult de la 
juridiction de l'ordinaire.            620 
  Premier moyen de cassation. La prononciation de l'arrêt, en déchargeant 
monsieur l'évêque de Toul du surplus de l'intimation, est contraire aux édits du mois de 
décembre 1606, et du mois d'avril 1695.          621 
  Second moyen de cassation. L'arrêt, après avoir déclaré qu'il y avoit abus dans 
la bulle de Nicolas V de 1450,  maintient seulement monsieur l'évêque de Toul au droit et 
possession de visite et exercice de juridiction gracieuse et volontaire sur les dignités, 
chanoines et clercs desservans dans l'église de Saint-Gengoult, et non de la juridiction 
correctionnelle et contentieuse.           621 
  Troisième moyen de cassation. Ce moyen est fondé sur ce que, par l'arrêt en 
question, en faisant droit sur l'appel comme d'abus interjetté par monsieur l'évêque des 
sentences rendues par l'official de chapitre, on a dit qu'il n'y avoit abus et ce chapitre a été 
maintenu au droit et possession de la juridiction contentieuse et correctionnelle sur les 
membres de son église.            622 
  Quatrième moyen de cassation. En supposant que le chapitre de Saint-Gengoult 
pût avoir un premier degré de juridiction, l'arrêt a ordonné que l'appel en serait porté 
immédiatement au Saint Siège et non pas devant l'official de monsieur l'évêque de Toul.   625 
  Réponse au premier moyen de cassation.        626 
  Réponse aux deuxième et troisième moyens de cassation.      627 
  Réponse au quatrième et dernier moyen de cassation.      629 
  Extrait des registres du Conseil d'État privé du Roi.       630 

139. Si un abbé peut après 70 ans attaquer un contrat en forme de transaction, portant 
aliénation d'une partie des biens de la mense abbatiale, passé par un de ses prédécesseurs au 
profit des religieux de son abbaye et homologué par arrêt, sur le fondement de la lésion et du 
défaut de formalités, de nécessité et d'utilité.         634 
  Première proposition. Le demandeur a qualité pour agir et point de fin de non 
recevoir à lui opposer.            635 
  Seconde proposition. L'aliénation ayant été faite sans aucunes solemnités est 
nulle dans la forme.             636 
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  Troisième proposition. L'aliénation est nulle au fond ayant été faite sans 
nécessité, sans utilité et contenant une lésion énorme.        639 
  Premier moyen. Dettes personnelles à labbé (sic pour l’abbé).     640 
  Second moyen. Point de nécessité d'aliéner.        641 
  Troisième moyen. Point d'utilité et lésion énorme.       642 
  Première proposition. Le demandeur est non-recevable dans sa demande.    644 
  Seconde proposition. La transaction de 1640 n'étoit pas sujette aux formalités.
               645 
  Troisième proposition. La transaction de 1640 est légitime par les causes 
d'utilité et de nécessité qui y ont donné lieu.         647 
  Extrait des registres du Parlement de Metz.        650 
  Extrait des registres du Parlement de Metz.        652 

140. Si un testament reçu par un curé, qui n'a pas observé l'article 289 de la coutume 
de Paris et les articles 63 et 167 de l'ordonnance de Blois, est nul.       652 
  Extrait des registres du Parlement.         653 

141. Si un legs de 12 000 livres et une institution universelle faits par une mère et sa 
fille au profit des Jésuites de Besançon, où elles avoient le même confesseur qui étoit fils de 
l'une et frère de l'autre, sont valables.          657 

142. Règlement du Conseil touchant les requêtes en cassation d'arrêts.     657 
  Extrait des registres du Conseil d'État.        657 

143. 1. Si les curés ont le caractère de recevoir les testamens dans les coutumes qui 
demeurent dans le silence à cet égard. 2. Si un curé peut recevoir le testament de celui qui 
décède dans sa paroisse quoique le testateur soit d'une autre paroisse.      658 

144. Si un contrat de vente passé devant notaires à Paris, double en brevet sans avoir 
laissé de minute chez le notaire, est valable.         659 

145. S'il y a ouverture de fief en collatérale lorsqu'un fils de testateur recueille la 
substitution faite à son profit au cas que son frère grevé décède sans enfans, et si de cette 
ouverture de fief il est dû un droit de relief au seigneur dominant.       659 
  Extrait des registres de la Cour des comptes, aides et finances de Montpellier.
               663 

146. Si les trésoriers de France, qui sont exempts de payer des lods et ventes des 
acquisitions par eux faites dans la mouvance du domaine du Roi, ont droit de les répéter d'un 
retrayant sur eux quoiqu'ils ne les ayent point payés.        664 

147. Arrest de règlement du Conseil supérieur d'Alsace qui déclare nul un billet fait 
par un chrétien mineur à un Juif faute de rapporter la preuve que la somme a tourné au profit 
du mineur, et qui fait défenses à toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles 
soient de se rendre cessionaires d'aucuns Juifs, et à tous notaires, greffier et autres personnes 
publiques de passer aucuns actes de cette nature.         666 
  Extrait des registres.           666 

148. 1. Si dans le comté de Bourgogne l'action en commise peut être cédée par le 
seigneur à l'acquéreur du fief dominant lorsque le seigneur n'en a point formé la demande 
avant la vente. 2. Si le fief dominant ayant été vendu "avec les droits de retenue de fiefs, 
arrière-fiefs, commises et droits honorifiques, ainsi que toutes actions réelles et personnelles", 
ces termes généraux mettent l'acquéreur en droit de demander la commise ouverte avant la 
vente au profit du vendeur. 3. Si lorsque le vendeur d'un fief a dénoncé dans le contrat de 
vente qu'il relève d'un autre fief appartenant à l'acquéreur, avec clause expresse que si le tout 
ou partie relève d'un autre seigneur il lui en fera les devoirs, l'acquéreur a encouru la 
commise pour s'être mis en possession de son nouveau fief sans le consentement de ce 
seigneur. 4. Si le vassal, qui sur cette dénonciation a contredit en jugement les titres du 
seigneur sur l'examen desquels il l'a enfin reconnu, a encouru la commise.     669 
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  Première proposition. La commise n'ayant point été demandée par le seigneur, 
l'action en est éteinte par sa mort et n'a pu passer à l'intimé comme une suite de son 
acquisition.              671 
  Seconde proposition. Quand l'action en commise seroit cessible, le seigneur 
n'auroit pu la céder à l'intimé qu'après l'avoir intentée.        673 
  Troisième proposition. Quand le seigneur auroit intenté l'action en commise, il 
n'auroit pu la céder à l'intimé que par une cession expresse, spécifique et individuelle.    675 
  Première proposition. Quand l'appellant se seroit mis en possession de son fief 
sans le consentement du seigneur d'Oiselau, il n'y auroit pas lieu à la commise.     677 
  Seconde proposition. L'appellant ne s'est mis en possession du fief acquis 
qu'avec l'agrément du seigneur d'Oiselay.          679 
  Troisième proposition. L'appellant n'a point désavoué le seigneur d'Oiselay, il a 
seulement contredit une partie de ses titres sur l'examen desquels il l'a enfin reconnu ; par 
conséquent point de lieu à la commise.          680 
  Réponse à la première fin de non-recevoir.        683 
  Réponse à la seconde fin de non-recevoir.        684 
  Réponse à la première proposition.         684 
  Réponse à la seconde proposition.         686 
  Réponse à la troisième proposition.         687 
  Deux réponses à ce moyen.          687 
  Premier moyen de commise. Dol et fraude de l'appellant pour se soustraire à la 
mouvance et dénier le fief.            689 
  Second moyen de commise. Prise de possession réelle sans le consentement du 
seigneur.              691 
  Troisième moyen de commise. Dénégation opiniâtre du fief en jugement.    693 

149. Si une fondation faite dans un couvent de religieux et confirmée par le testament 
de la fondatrice est nulle sur ce que son confesseur, prêtre séculier, demeuroit la plus grande 
partie de l'année chez ces religieux.           694 

150. Si une action en dommages et intérêts s'éteint par une péremption ou bien ne se 
prescrit que par trente années.           694 
  Extrait des registres du Parlement.         695 

151. 1. Si un legs de 30 000 livres fait aux pères Jésuites du collège de Dijon, par une 
de leurs pénitentes pour fonder une maison de retraite ou quatre missionnaires dans leur 
collège, est valable. 2. Si les héritiers ou légataires universels institués par la même testatrice 
sont recevables à contester ce legs.           695 

152. Si un testament nuncupatif militaire, fait en Espagne dans un village, certifié 
seulement six mois après la mort du testateur, est suffisant pour donner une action en 
délivrance d'un legs de deux mille écus.          709 

153. 1. Si un chapitre qui, par d'anciens statuts, a introduit dans son église la jubilarité 
de sa seule autorité, sans bulle ni autorisation du Pape, peut après plus de 160 ans la 
supprimer par une simple conclusion capitulaire. 2. S'il y abus dans une seconde conclusion 
capitulaire par laquelle on a refusé la jubilarité à un chanoine qui avoit avant sa suppression 
acquis les 40 années de service requises pour jouir de ce privilège.      712 
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154. 1. Si dans le comté de Bourgogne les religieux ou leurs monastères pour eux sont 
capables de succéder soit par testament soit ab intestat. 2. Si une fille, qui n'a point été dotée 
par ses père et mère dans son contrat de mariage et qui l'a seulement été par une étrangère, à 
la charge de renoncer aux successions paternelle et maternelle, même aux successions 
collatérales, peut, nonobstant sa renonciation, prétendre sa part héréditaire dans la succession 
paternelle contre ses deux frères religieux faits légataires universels par le testament de leur 
père. 3. Si la liberté, laissée par le testament du père à ses deux fils religieux de choisir à leur 
gré un de deux petits enfans qu'il a nommés pour recueillir sa succession, après la mort des 
deux religieux leurs oncles, est valable et doit avoir son effet.       718 
  Première question. Concernant la validité du legs fait aux deux religieux.    720 
   Réponse au premier titre des intimés fondé sur le droit romain.    722 
   Réponse au second titre des intimés fondé sur la coutume.     723 
   Réponse au troisième titre des intimés fondé sur les ordonnances des 
anciens souverains du comté.           725 
   Réponse au quatrième titre des intimés fondé sur des actes de notoriété, 
sur les préjugés et les exemples.           727 
   Premier titre de capacité fondé sur le droit romain.      730 
   Second titre de capacité tiré de la coutume du comté de Bourgogne. 732 
   Troisième titre de capacité tiré des ordonnances des anciens souverains 
du comté.              734 
   Quatrième titre de capacité fondé sur l'usage inviolablement observé 
dans le comté de Bourgogne.           738 
  Seconde question. Si, en supposant les intimés capables de succéder, la 
renonciation de l'appellante aux successions paternelle et maternelle doit l'exclure de sa part 
héréditaire dans la succession de son père.          741 
  Troisième question. Si la liberté laissée aux intimés de choisir un des deux 
héritiers institués par le testament de leur père devoit avoir lieu et si la nomination qu'ils en 
avoient faite étoit valable.            744 
  Extrait des registres du Parlement de Metz.        748 

155. Si, dans la coutume de Berry, un testament écrit de la main du testateur chez un 
notaire en présence de trois témoins est valable.         754 

156. 1. Si de simples chapelles fondées dans l'église cathédrale de Toul ont pu être 
affectées par le Pape aux vicaires, habitués et choristes de cette église à condition de résider 
et d'en être privés en cas d'absence. 2. Si un chapelain pourvu par le chapitre à ces charges et 
conditions a pu impétrer en cour de Rome des provisions de la même chapelle par droit de 
dévolution.              755 

157. 1. Si l'exploit de demande en retrait signé par un cousin-germain du retrayant est 
valable. 2. Si cet exploit, étant donné à la requête du mari de la femme par lui autorisée, est 
nul sur ce qu'il n'est point signé du mari.          760 

158. 1. Quels sont ou doivent être les droits et les fonctions du doyen de l'église 
cathédrale de Verdun. 2. Si le doyen, qui jouit d'une double prébende et qui plaide contre son 
chapitre pour le rétablissement de ses droits et fonctions, est fondé à demander qu'elle soit 
déchargée de la contribution des dépens auxquels le chapitre pourra être condamné envers 
lui.               761 
  Première proposition fondée sur le droit romain.       763 
  Seconde proposition fondée sur les statuts et anciens titres.      766 
  Troisième proposition fondée sur les anciens usages de l'église de Verdun.  769 
  Quatrième et dernière proposition fondée sur les inconvénients et abus du 
gouvernement des présidens.            770 
  Première partie concernant l'établissement du droit du chapitre.     771 
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  Seconde partie. Réfutation des titres et moyens de l'appellant.     774 
  Extrait des registres du Parlement de Metz.        778 

159. 1. Si, dans la domination de France, les consistoires de la confession d'Ausbourg 
sont juges compétens pour connoître de l'état et des alimens d'un enfant. 2. S'ils peuvent 
procéder à la dissolution du lien conjugal. 3. Si un père ne peut pas reconnoître pour son fils 
un enfant né près de huit mois après la célébration de son mariage sous prétexte que la 
grossesse de sa femme lui a paru prématurée.         780 

160. Si un intendant de santé, qui dans une ville pestiférée étoit chargé de tenir un 
contrôle des détails courans, a pu tester militairement.        786 

161. Si un testament mutuel en pays de droit écrit, entre mari et femme, peut être 
révoqué par l'un des conjoints sans en donner connoissance à l'autre.      786 

162. Testament fait par l'ayeule, en faveur de son petit-fils, cassé comme fait ab iratâ 
contre sa fille.             788 

163. Si les assureurs, que l'ordonnance de 1680 ne décharge des risques qu'après que 
les marchandises ont été délivrées à terre au lieu de leur destination, répondent des pertes 
arrivées durant la quarantaine des infirmeries.         788 

164. 1. Si un ministre protestant est capable de célébrer le mariage de deux 
catholiques. 2. Si le mari est recevable pour faire annuler son mariage à opposer le défaut de 
présence du propre curé. 3. Quel est le domicile d'une mineure née à Londres mais qui a 
demeuré longtemps en France, faisant profession de la religion catholique et dont la mère est 
retirée en Angleterre pour cause de religion.         789 

165. 1. Si, y ayant eu depuis plusieurs siècles deux curés établis dans l'église 
cathédrale de Sisteron et ces deux curés étant devenus amovibles et destituables toutes les 
années au gré du chapitre, cet abus a été corrigé et les choses rétablies suivant le titre de la 
fondation par la déclaration de 1686 et par l'édit de 1695. 2. Si en Provence il peut y avoir 
deux curés dans une même paroisse.          796 

166. Mariage d'un mineur déclaré nul sur le défaut de présence du propre curé et de 
séduction de la part de la femme, quoique le mari fût lui-même appellant comme d'abus de sa 
célébration.              797 

167. 1. Si le fonds subsidiairement dotal jouit du privilège de la dot dans le cas de 
l'insuffisance des biens du mari. 2. Si l'action contre le fonds subsidiairement dotal dure 30 
ans entre le premier, le second et le troisième acquéreur.        797 

168. 1. Si un faux extrait-baptistaire du mari, de la fausseté duquel il convient mais 
dont il déclare ne vouloir se servir, attendu que ce n'est point lui qui l'a fait ni présenté, peut 
rendre la célébration de son mariage abusive. 2. Si une mère, qui a consenti au mariage de sa 
fille et qui a même assisté à sa célébration, est recevable à en interjetter appel comme d'abus.
               798 

169. Contre un ravisseur, nonobstant le désistement fait par les père et mère de la fille 
enlevée des poursuites par eux commencées et leur consentement au mariage des parties.  799 

170. Si l'extrême pauvreté des parens d'un testateur est un moyen capable d'annuler un 
legs universel fait en faveur d'un hôpital.          800 

171. Si le testament olographe est valable dans les pays de droit écrit qui sont du 
ressort du Parlement de Paris.           804 

172. Si dans une célébration de mariage le défaut de présence du propre curé des 
parties peut être couvert par une possession de plus de 30 ans et par la reconnoissance de tous 
les parens des contractans.            805 

173. Arrest qui décharge de la nomination à la tutelle les chevaliers des ordres royaux, 
militaires et hospitaliers de Notre-Dame du Mont-Carmel et de Saint-Lazare de Jérusalem.
               805 
  Extrait des registres du grand Conseil.        805 
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174. Si, dans la coutume de Normandie, la légitimation d'un enfant par un mariage 
subséquent révoque de droit un testament que le père a fait depuis la naissance de cet enfant.
               806 

175. 1. Si les enfans d'un premier lit peuvent contester la validité d'un second mariage 
contracté par leur père après avoir reconnu pendant sa vie sa seconde femme pour leur belle-
mère et une fille issue de ce mariage pour leur sœur. 2. Si une fille qui a été enfermée dans 
une communauté pour mauvaise conduite peut y acquérir un domicile à l'effet de contracter 
mariage dans le même lieu. 3. Si l'adultère commis par le mari accompagné de promesses de 
mariage est un empêchement dirimant au mariage qu'il veut dans la suite contracter avec sa 
concubine ? 4. Si un bref de la pénitencerie de Rome peut lever cet empêchement et de quel 
effet il peut être en France ?            809 

176. Si le juge d'église est recevable à appeler comme d'abus d'une procédure faite par 
le juge royal sur le fondement que ce juge avoit entrepris sur la juridiction ecclésiastique. 818 

177. Célébrations de deux mariages réciproquement attaquées par deux femmes se 
disant l'une et l'autre veuves du même mari.         819 

178. Si un particulier, ayant fait dans son commerce une société avec Dieu qu'il a 
confirmée par son testament, les pauvres sont bien fondés après sa mort à demander la part 
qu'ils disoient appartenir à Dieu.           820 

179. Affirmation déférée à un demandeur en revendication de meubles.     822 
180. Si la preuve par témoins peut être admise dans une question d'état quand il n'y a 

point de commencement de preuve par écrit.         822 
181. Auquel des deux, de l'hériter grevé ou de l'héritier fidéicommissaire, doit 

appartenir le droit de patronage en attendant l'apurement du fidéicommis.     823 
182. Legs déclaré nul pour cause de mauvais commerce de la légataire avec le 

testateur.              825 
183. Si, dans le cas de renonciation à la communauté par le survivant, l'inventaire doit 

être clos dans les trois mois.            827 
184. Déclaration du Roi concernant le droit de committimus.      827 
185. Si l'acte de célébration du mariage des pères et mère ne se trouvant point, la 

preuve testimoniale peut être admise pour établir la légitimité d'un enfant.     829 
186. 1. Si une mère, qui a abandonné sa fille, peut interjetter appel comme d'abus de la 

célébration du mariage de cette fille mineure qui a épousé un comédien sans les solemnités 
requises. 2. S'il est permis d'agiter la question de l'état d'une personne cinq années après sa 
mort.               830 

187. Arrêt du Parlement de Toulouse portant règlement pour les rang, séance et 
fonctions des avocat et procureur du Roi de la justice royale dans les assemblées de ville et de 
l'hôpital de Baigneres.            834 

188. Enfant reclamé par deux mères.          835 
189. Si une substitution faite à la charge, par la substituée, d'épouser son cousin-

germain peut être valable sans l'exécution de la condition.        840 
190. Arrest du Conseil d'État du Roi concernant le droit de committimus.     841 

  Extrait des registres du Conseil d'État.        841 
191. Déclaration du Roi concernant les insinuations. Donnée à Marli le 25 juin 1729.

               841 
192. Edit du Roi concernant les successions des mères à leurs enfans. Donnée à 

Versailles au mois d'août 1729.           842 
193. S'il y a abus dans la profession religieuse faite par un fils de famille sans le 

consentement de son père.            845 
 
 

Source BIU Cujas



194. 1. Si la prescription a lieu contre un ancien gradué qui, après la notification de ses 
titres au collateur, est demeuré dans le silence pendant plus de 40 ans sans réitérer sa 
notification. 2. Quels revenus peuvent former la réplétion d'un gradué. 3. Quel effet doivent 
avoir des lettres de naturalité obtenues par un gradué étranger depuis la contestation pendante 
entre plusieurs gradués.            847 

195. Déclaration du Roi concernant les fonctions des huissiers et sergens royaux. 
Donnée à Versailles le premier mars 1730.          856 

196. Déclaration du Roi concernant le rapt de séduction. Donnée à Marli le 22 
novembre 1730.             857 

197. 1. Si en Provence une veuve indotée peut demander la quarte des biens de son dé-
défunt mari (sic) en vertu de l'authentique Praeterea. 2. Dans quelles circonstances cette loi 
doit-elle avoir lieu.             859 

198. Appel comme d'abus de la célébration d'un mariage.       863 
199. Déclaration du Roi concernant les inscriptions de faux. Donnée à Versailles le 25 

mars 1732.              864 
200. Si les enfans qui sont sous la puissance paternelle peuvent faire une disposition 

de dernière volonté sans la permission de leur père.        866 
201. Si un legs perpétuel d'une rente de 100 livres fait en faveur d'un couvent de 

Capucins est valable.             867 
202. Si une veuve, qui se remarie après l'an de deuil et qui accouche dans le septième 

mois après le deuil, doit être réputée avoir vécu impudiquement et être déclarée indigne d'une 
donation mutuelle faite entre elle et son dernier mari.        867 

203. Déclaration du Roi portant règlement entre le Parlement de Bretagne, les requêtes 
du Palais et les présidiaux de ladite province. Donnée à Marli le 20 août 1732.     870 

204. Edit du Roi portant règlement pour les tutelles en Bretagne. Donnée à Versailles 
au mois de décembre 1732.            874 

205. Si la preuve par témoins est admissible quand il n'y a point de commencement de 
preuve par écrit.             880 

206. Qui de l'héritier ab intestat ou de l'héritier testamentaire doit jouir par provision 
des biens d'un absent.            882 

207. Concernant la règle De publicandis resignationibus.       886 
208. Si un mandement d'évêque contenant promesse de donner à son diocèse sa 

bibliotèque est une pollicitation autorisée par nos loix.        889 
209. Quelle force peut avoir la révocation d'une procuration pour permuter deux 

bénéfices lorsqu'elle a été reçue par un notaire apostolique mais signifiée par le ministère d'un 
huissier.              895 

210. Si le contrat de mariage d'un fils, déclaré fils aîné et principal héritier de ses père 
et mère, peut anéantir des substitutions faites par le père dans un testament antérieur et dans 
un codicille postérieur.            898 

211. Déclaration du Roi concernant le droit de pourvoir aux bénéfices pendant la 
vacance des abbayes ou des prieurés réguliers dont ils dépendent. Donnée à Versailles le 30 
août 1735.              903 

212. Si, dans la coutume de Chartres, qui exclut en pareil degré les femelles de la 
succession des fiefs en faveur des mâles, une fille venant à la succession d'un de ses oncles 
par représentation de son père doit avoir la même capacité qu'auroit eue son père pour la 
succession des fiefs.             905 

213. Déclaration du Roi portant règlement pour les adjudications par décret en 
Languedoc. Donnée à Versailles le 16 janvier 1736. Registrée au Parlement de Toulouse et 
en la Cour des comptes, aides et finances de Montpellier.        915 
  Extrait des registres du Parlement.         918 
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  Extrait des registres de la Cour des comptes, aides et finances de Montpellier.
               918 

214. Si les places monacales de l'abbaye de Saint-Hilaire en Languedoc sont de vrais 
bénéfices sujets à la régale.            919 

215. Question d'état.            924 
216. Mariage contracté in extremis avec une concubine, déclaré incapable des effets 

civils.               931 
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